
Direction des Affaires Juridiques, Commande Publique et des Assemblées
Secrétariat Général des Assemblées Ajaccio, le 17  juillet 2020

Aux membres du Bureau Communautaire

Objet Convocation d’un Bureau

Agissant en vertu de la délégation du Conseil communautaire prise par
délibération n° 2020-037 en date du 4 juin 2020

Le jeudi 23 juillet 2020 à 17  heures  00

Salle du Conseil Communautaire
Immeuble Alban – 5ème étage

Ordre du jour 

Adoption du procès verbal des séances du bureau du communautaire en
date du 11 décembre 2019 et du 11 février 2020

Développement économique

Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe
1 - Autorisation donnée au Président de candidater à l'appel à projets régional 
relatif à l'économie circulaire

Rapporteur : Madame Marie Antoinette Santoni Brunelli
2 - Modification de la délibération du bureau n° DB 2019-065 Renouvellement de 
l'adhésion de la CAPA à l'Association Inizia "Incubateur Technologique Territorial"

 Habitat

Rapporteur : Monsieur Stéphane Vannucci
3 - Autorisation donnée au Président de signer la convention de financement pour 
le fonctionnement de l'observatoire des loyers du Pays Ajaccien

Rapporteur : Monsieur Stéphane Vannucci
4 - Demande de subvention pour la démolition-reconstruction de 201 logements 
sociaux par Adoma dans le cadre de l'opération "Campo di Fiori"

 Protection et valorisation du cadre de vie

Rapporteur : Monsieur Ange Pascal Miniconi



5 - Autorisation donnée au président de solliciter des financements 
complémentaires auprès de l'Office de l'Environnement de la Corse (OEC) et de 
l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC), dans le cadre du 
programme d'interventions sur la basse vallée de la Gravona - Complément année 
2

 

Le Président

Laurent MARCANGELI


